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I. Introduction 

La presente chronique resume, sans pretention a 1'exhaustivite, 

certains des arrets les plus pertinents rendus en matiere de procedure 

penale par le Tribunal federal au cours de 1'annee 2024. Pour plus de 

clarte, les chapitres ci-apres suivent la systematique du CPP~. 

II. Principes regissant la procedure penale (art. 1 ~ 65 CPP) 

1. A 1'instar d'autres sanctions prononcees en droit scolaire, 

1'amende fondee sur une loi scolaire cantonale et infligee a une mere 

pour la violation repetee de ses devoirs parentaux est de nature disci-

plinaire, puisqu'elle revet avant tout un caractere preventif et educa-

tif. En effet, une telle sanction a pour but d'inciter le parent concerne 

a respecter ses obligations administratives, dans 1'interet de son 

enfant. Dans la,mesure ou le montant maximal de 1'amende temoigne 

egalement de son caractere disciplinaire, Celle-ci ne releve pas dune 

accusation en matiere penale au sens de fart. 6 CEDH23. 
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~ Code de procedure penale suisse du 5 octobre 2007, RS 312.0. 

'- Convention de sauvegazde des droits de 1'homme et des libertes fondamentales, RS 0.101. 

3 Arr@t du TF 2C 33/2023 du 28 fevrier 2024, c. 5. 


